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AVENANT N°1 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Ville de Bayonne 
HOTEL DE VILLE 
1 AVENUE MARECHAL LECLERC 
64100 BAYONNE 
 
Tél : 05.59.46.61.63 
Poste : 61.63 
Télécopie : 05.59.59.30.91 
Courriel : marches@bayonne.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.bayonne.fr 
 
http://www.bayonne.fr 

Représenté par : Jean-René Etchegaray, Maire de Bayonne 

B - Identification du titulaire du marché 

Équipe formée par les sociétés : 
HIRU – Atelier d’Architectures, AILTER, PREMIER PLAN, BETIKO, CETAB, EMACOUSTIC, BEING’S. 
 
Dont la société mandataire est : 
HIRU – Atelier d’Architectures 
73 RUE DE MIRAMBEAU 
64600 ANGLET 
 

Représentée par Monsieur Antoine PRADIER, Co-gérant 
 

C - Objet du marché 

RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE DU PRISSE - MISSION DE MAITRISE 
DOEUVRE MARCHE SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE PREALABLE NEGOCIE AVEC 
LE(S) LAUREAT(S) DU CONCOURS 

Référence du marché : 21033 
 

Date de la notification : 01/04/2021 
 
Durée prévisionnelle : 3 ans, à compter du 01/04/2021. 
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Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 552 000,00 € 
- Montant TTC : 662 400,00 € 

D - Objet de l'avenant 

Modifications introduites par le présent avenant :  
 
La Ville de Bayonne a conclu le 19 mars 2021 avec l'équipe agence d'architecture Hiru, un marché 
de maîtrise d'œuvre (n° 21033) dans le cadre de la restructuration et extension du groupe scolaire 
du Prissé. Le groupement est composé de sept cotraitants parmi lesquels figurait dès le dépôt 
candidatures la société L2G portant le nom commercial de PREMIER PLAN. 
 

La Ville a été informée par une annonce légale parue aux Petites affiches du 07/04/2021 de 
l’absorption de ce cotraitant (siren n° 313 351 017) par la selarl PREMIER PLAN (siren n°481 772 
937). Cette opération  entraine une radiation de la société L2G et un transfert du patrimoine de 
cette dernière à la selarl PREMIER PLAN. Les moyens humains ont également été repris par la 
selarl PREMIER PLAN. 
 
Par conséquent, la selarl PREMIER PLAN se substitue à la société L2G pour l'exécution de la part 
qui lui revient du marché cité ci-dessus. Le nouveau titulaire présente toutes les garanties 
nécessaires et s'engage à reprendre purement et simplement l’ensemble des droits et des 
obligations du contrat initial dont les conditions d’exécution restent inchangées.  
 
 
 

E - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Jean-Marc Salanne, conseiller municipal délégué à la commande publique 
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